
   

 

                                 INFORMATION  

 

           ELAGAGES AU VOISINAGE DES LIGNES ELECTRIQUES  

 

La convention «élagage » qui liait la commune a ERDF est 

devenue caduque et celle-ci n’a pas été renouvelée (strict 

respect de la part d’ENEDIS(ex ERDF) de ses obligations 

légales). 

A titre d’information, nous rappelons les principales règles en 

matière de distance de sécurité et les obligations de chacun. 

L’aspect sécuritaire est le plus important et nous attirons 

l’attention sur le strict respect des règles et instructions. 

L’élagage est une opération dangereuse et ne peut en aucun 

cas être entreprise sans contact préalable avec les services 

d’ENEDIS. De nombreux accidents graves voir mortels sont 

malheureusement à déplorer lors d’élagages « sauvages » 

 



 

 



 



 

 

 

                                            TRES  IMPORTANT  

 

Dans ce cas,  l’élagage doit être effectué par le propriétaire a 

ses frais  ou par une entreprise agréée de son choix mais 

obligatoirement après un contact avec Enedis  par l’ envoi 

d’une DT-DICT ( Déclaration de projet de travaux  

Déclaration  d’ intention de commencer les travaux ) sur le 

site  /  www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr   

  Les services de la mairie peuvent éventuellement  vous aider à  effectuer 

cette démarche  

 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/
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